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LE Syndicat national despostes (Synaposte), repré-senté par son porte-paroleJacques Ikapi, a, une fois deplus, exprimé son ras-le-bol hier, devant la situationdans laquelle se trouvecette entreprise. C'était aucours d'un point-presse or-ganisé au siège de La PosteSA à Libreville. Au cours decette rencontre avec lesmédias, les postiers, venusnombreux, ont exigé toutsimplement le départ duPrésident-directeur géné-ral (P-DG), MichaëlAdande, ainsi que d'autresmembres du directoire. Pour ce qui est du cas pré-cis de Adande, le syndicatestime notamment qu'il aatteint l'âge requis depuis

quelques années pour fairevaloir ses droits à la re-traite. Le Synaposte refuse égale-ment d'endosser la respon-sabilité de l'incendie ayantravagé les locaux de l'an-nexe de l'agence de LaPoste SA au centre-ville, le22 janvier dernier. Il dé-cline donc toute responsa-bilité des postiers dans cesinistre ayant occasionnédes dégâts considérablesdans le bâtiment abritant,sur deux niveaux, les gui-

chets de la paie des fonc-tionnaires et des retraités.Un geste, avancent-ils, quine leur est guère profita-ble, dans la mesure où lasurvie de La Poste resteleur priorité.
« La survie de La Poste doit
être un impératif de l’État
qui en est l'unique proprié-
taire. Cela implique non
seulement la mise en place
des moyens financiers, mais
aussi l'élaboration d'un
plan de refonte totale, en y
impliquant les ressources

internes. Monsieur Adande
n'a plus qualité (...) de pren-
dre des mesures (...)», a dé-claré M. Ikapy. Au nombre des reprochesfaits au P-DG de La PosteSA par les syndicalistes, il ya, entre autres, le refus dela négociation. Ils saluent, àcet effet, la réunion de

concertation organisée parle ministère de la Commu-nication le mercredi 31janvier, dans l'optique derapprocher les différentesparties, afin de ressortir lespoints de blocage et de lesélaguer, en vue d'une sor-tie de crise. C'est suite àcette rencontre qu'une dé-

cision de suspension de lagrève pendant 15 jours aété entérinée.Pour rappel, le Synaposteobserve un mouvementd'humeur depuis le 28 no-vembre 2017, pour protes-ter contre le non-paiementà terme et à date fixe dessalaires des agents.

Les postiers exigent le départ du P-DG
Front social/Point-presse du Syndicat national des postes (Synaposte), hier
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Les postiers affiliés au syndicat, présents à la rencontre avec la presse.
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Jacques Ikapi (c), le porte-parole du Syndicat natio-
nal des postes, animant le point-presse.
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Le trafic ou la traite des
enfants est caractérisé par
le recrutement, le trans-
port et l’hébergement de
toute personne par diffé-
rents procédés. Le Gabon,
à l’instar d'autres pays, est
une destination prisée des
trafiquants d'enfants.

"PARMI ces êtres en route
vers le Gabon, on trouve
aussi des enfants victimes
de la traite, pour la plupart
en provenance du Bénin et
du Togo. Ces enfants sont
contraints de travailler
pendant de longues heures,
privés de sommeil et de
nourriture et parfois ex-
ploités sexuellement".Voici décrite la probléma-tique de l’exploitation oudu trafic des enfants au

Gabon, par le chargé deprojet de l’Organisationinternationale pour lesmigrations (OIM) MarcoPellegrini, lors de l’ouver-ture, à Libreville, de l’ate-lier de formation etd’échange de bonnes pra-tiques en matière de luttecontre la traite des per-sonnes et le trafic illicitedes migrants au Gabon.

Cette forme d’exploitationse fait de diverses ma-nières. C’est le cas du phénomènedes "nounous nourries lo-
gées", devenu une pra-tique courante dans lesnombreux ménages gabo-nais. En effet, il n’est pasrare de lire dans des ca-naux spécialisés des an-nonces de ce genre :

"Couple cherche une jeune
nounou ménagère, de pré-
férence togolaise, disponi-
ble logée et nourrie". Cettepratique qui consiste àemployer des jeunes do-mestiques, souvent mi-neurs, dans les ménagesen leur offrant un salaireen contrepartie de leurentière disponibilité ausein de la famille qui les

emploie, est largement ré-pandue chez nous. En général, la jeune filleest logée et effectue lestâches domestiques: gar-der les enfants, cuisiner,faire la lessive ou la vais-selle et autres. Des tâchesménagères parfois à la li-mite de l'esclavagisme.Ces ''esclaves des temps
modernes'' sont souvent

quotidiennement exploi-tés au profit d'un tuteur,de connivence avec un ré-seau de trafiquantsd'êtres humains. Il est bien possible de dé-noncer les auteurs de cesactes dans notre pays. Unejuridiction est chargée detraquer ces personnes etmettre les victimes dansdes centres d'accueil de-vant leur apporter la sécu-rité et un encadrementpsychologique nécessaire. La présidente de la juri-diction des mineurs au tri-bunal de premièreinstance de Libreville,Yvette Oyiga, précise: «
Toute personne qui se re-
trouverait face à un cas de
traite d’un mineur doit se
rapprocher des agents en
service dans un service de
mœurs dans les brigades
ou commissariats. Il peut
également se rapprocher
de la juridiction des mi-
neurs. »

Et si on mettait fin au trafic des enfants ?
Traite des personnes

R.H.A
Libreville/Gabon

L'exploitation des enfants sous ses différentes formes
est condamnée par la loi.

Ph
o
to
 :
 D
.R

Yvette Oyiga, juge à la juridiction des mineurs du tri-
bunal de première instance de Libreville.
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ASSISE derrière sa cu-vette d'arachides, Maï,jeune togolaise de 12 ans,rencontrée à l'échangeurde IAI, est une vendeusebien connue des envi-rons. Chaque jour, confie-t-elle, après s’être levéeaux aurores, elle se rendà “son travail”, alors queses voisines plus âgées,comme les enfants de sa“tantie qui a payé le billet
pour partir du pays pour
le Gabon”, vont chaquejour à l'école. Prix à payerpour rembourser le titrede transport, le gîte et le

couvert qui lui sont gra-cieusement offerts par satutrice. 
« Le matin, quand j'ai fini
de laver les assiettes, je
viens ici pour vendre ara-
chides ou bananes, ça dé-
pend de ce que tantie me
donne. Quand j'ai fini, je la
rejoins pour vendre l'au-
tre côté. Je fais ça tous les
jours», témoigne la ga-mine, l'air apeuré. « Par-
fois, je m'assoie pour
vendre, sinon je marche
dans les quartiers, je vais
près des écoles où je peux
facilement écouler» leproduit, poursuit-elle.Comme Maï, les enfantstravailleurs sont visiblesun peu partout à Libre-ville. Exerçant pour lecompte des tiers, des pe- tits métiers multiples :nounous-ménagères,vendeuses d'eau, de fruits et légumes. Pour les garçons, ils sontvulcanisateurs, quand ils

ne mendient pas toutsimplement. Ces enfantsarrivés au Gabon par di-vers moyens, sont abuséset convertis en employéspar leurs tuteurs légaux.Lesquels défient ainsi lalégislation gabonaise envigueur, notamment laLoi  n° 09/2004 portantprévention et luttecontre le trafic des en-fants en République ga-bonaise, qui interdit àtoute personne d'expa-trier les enfants d'autruipour les faire travaillerau Gabon.«On peut dire que le
Gabon est un pays de des-
tination pour la traite des
enfants, particulièrement
ceux en provenance du
Togo et du Bénin. Le phé-

nomène est connu mais
pas son ampleur, du fait
de l'absence de statis-
tiques», a indiqué, hier,Marco Pellegrin, repré-sentant de l'Organisationinternationale pour lesmigrations (OIM), à l'ini-tiative de l'atelier d'appuiau renforcement des ca-pacités pour la luttecontre la traite des en-fants originaires duBénin et du Togo, auGabon, mercredi dernierà Libreville. Ce, dans l'op-tique de partager lesbonnes pratiques de pro-tection et la prise encharge des victimes detraite. Ce qui porte à croire quela question de la traitedes enfants reste entière.

Le Gabon, une destination privilégiée 
AJT
Libreville/Gabon

La sensibilisation de toutes les couches de la so-
ciété, l'un des moyens de lutter contre 

la traite des enfants.

Ph
o
to
 :
 S
ty
ve
 C
la
ud
e
l O

nd
o
 M
in
ko


